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^
Le fouvenir de l’humanité foufFrante appelle naturelle-

tnent a la penfee du légiflateur
, loifqu’il s’occupe du régime& de la confervation des hofpices

, le plus ardent defir
, la

plus ferme volonté de donner a ces auguftes retraites 'du
malheur une exiftence & une forme qui affurent la fuffi-
fance, la perpétuités Tindépendance des fecours , â tous
ceux auxquels la fociété les doit»
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Ceft dans cet efprit que j’ai rédigé les réflexions que Je

viens foumettre au Ccnfeil fur la réfolution du i6 fruc-

tidor.

Mon difcours a deux objets diftinds : It régime des hof»

pices eft le premier , les biens & les revenus des hofpiccs

font le fécond.

Il m’a paru convenable de rappeler en peu de mots la

fubflance des objedions faites contre la réfolution par le

rapporteur de la com million.

Sur U régime : après avoir approuvé l’attribution de la

furveillance donnée aux adminiftra tiens municipales ,
il a

cenfuré la difpolition qui charge l’adminiAration centrale de

nommer une commiflion de cinq, membres dans les com-

munes où il y a plulieurs municipalités
;

il penfe qu’il y a

contrariété à l’arr, 184 de la conftitution , àc atteinte au

bien même des hofpices dans leur adminiftrarion ; il

forme un vœu pour que le Corps légiflatif réduife les hôpi-

taux à un feul par canton
j

. . . . il s’élève contre la fré-

quence des comptes à rendre tous les trois mois ; il

regrette qu’il n’y ait rien de réglé pour le droit de remife des

receveurs , & que les pouvoirs & les devoirs des commiflaires

ne foient pas déterminés

Sur les biens & les revenus : le rapporteur de la commif-

lion imotouve la confervacion des biens , le remplacement de

ceux vendus ,
la forme & le mode du remplacement, tout lui

paroîc d’une difficulté infurmontable.

Je fuiverai les objeârions dans Tordre que je viens de les

rappeler , & j’obferve, avant tout
,
qu’il n’eft pas raifonnable

de fe plaindre des lacunes qui font dans la réfolution pour

Texécution, puifqu’elle annonce d’autres lois fur le prin-

cipe ,
lorfqu’il aura été adopté par le Confeil des Anciens.

Y a-t-il inconftitutionalité dans la difpolition qui défère

aux adminiftrations centrales le choix des commilfaires dans

les communes où il y a plulieurs municipalités? cette attri-

bution eft-ellc contraire au bien des hplpices? Je n hélice
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pas de fépondre négativement fur les deux points dont ùt

compofe la qucllion*

Si 1 art. 184 de la conflitution veut qu*il y ait dans le$

communes divifées en plidieiirs municipalités un bureau

central pour les objets jugés indiviflbles par le Corps lé-

giüarif
,
remarquez que c’eft radminiftration centrale qui le

forme; que par Tarn 190 les adminiftraceurs de départe-

ment font dlèiniellement chargés de tout ce c]ui a trait d la

furveillance des revenus publics
;
que ce font les deniers

publics ( dans le difpoiitif de la réfolution
)

qui doivent

iiippléer d rinfuiiïfaucc des l'ccours des hofpices , lorfqu’il

y aura défaut de moyens
;

obfervcz que vous avez déjà re-

jeté une réfolution qui tendoit d donner au bureau central de

Paris une connollTance ou une aétion fur les revenus pu--

blics J que vous avez penfe qui’! écoit dangereux d’aug-

menter les pouvoirs des bureaux centraux ; îèc enfin que c’efl:

au Corps légijlatif que la conflitution délègue le droit de

déterminer les règles , & de fixer le mode des fonélions

adminiflratives fur toutes les parties de Vadmlnijiration in^

térieure.

Ces différentes obfervations vous condulfenc néceffaire-

menc d conclure, d’une part
,
que l’art. 184 n’attribue pas

aux bureaux centraux aucune fonction admimftranve ou de

furveillance . mais feulement celle que le Corps légiflatif

jugera devoir leur confier comme ïndivifiblc ^ ôc de nature à

pouvoir leur être attribuée.

Et, d’autre parc, que raitribiulon d faire ne peut porter

fur ce qui rieur aux fonélions ejfentie/les des adminiftranons

centrales fiipérieures aux bureaux centraux , dans la hiérar-

chie politique.

Et de toutes ces induélions j vous tirerez pour réfultac

définitif, qu’il n’y. a pas, qu’il ne peut même pas y avoir

d’inconllitiitionaUrë la oii il n’y a pas d’attributipn nomina-

tive formelle ,
là où la conflitution

(
au contraire

}
appelle le

pouvoir de furveillance des autorités conflituées auxquelles

la réfolution la confie , ôc qui peuvent' l’exercer de loin
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comme de près

,
parce que Texerclce de la furvelllance n’eft

en ce cas que le droit de fe faire repréfenter , d’examiner

ôc de juger les adles de la commiflion.

On parole craindre deux chofes : lune
,
que les choix des

commilTaires ne foienc pas auffi bien faits
;

Ôc l’autre
,
que

rafFedlion que l’on fu. pofe dans les adminiftrateurs pour ceux

qu’ils auront chodis, ne les porte à être- trop indulgens fur

Us comptes.

Mais pourquoi ne trouveroic-on pas autant de sûreté

dans les choix à faire par les adminiftrations centrales que

par les bureaux centraux ? Les éleir.ens des adminiftrations

centrales me femblenc promettre le contraire. Les adminiftra-

teurs de département appartenant à différentes communes
n’auront pas les préjugés qu’ont les membres des bureaux

centraux
,
qui appartiennent tous a une même commune •

ceux-là reftant moins influencés que ceux-ci, par les intérêts

ou les affeftions particulières , les grandes conftdérations d’in-

térêt public auront plus d’empire fur eux , les choix vau-

dront mieux : ajoutons à cela
,
que le nombre des éleifteurs

étant plus confldérable dans les adminiftrations centrales

que dans les bureaux centraux ; les adminiftrations centrales

ayant fur les bureaux le double avantage d’être les élus immé-
diats du peuple

, & d’être aflîflés d’un commiflaire du pou-

voir exécutif
5
qui eft entendu dans toutes les délibérations

,

ce font là autant de motifs d’efpérer de meil'eurs choix.

Enfuite fuppofer que les adminiftrateurs de département

feront moins févères fur les comptes ^ parce qu’ils auront

élu les comptables , c’eft leur faire une injure gratuite que
de penfer que l’amour du devoir cédera à une aufli minu-
tieufe confidération. Eloignons de nous une idée qui blefle

l’honneur & le clvifme de ceux qui en font l’objet; ayons

des hommes en place une opinion plus républicaine.

Le voeu de la commiflîon fur Vunité d’hofpice par canton

eft -il jufte ^

Je n’en crois rien. Il me femble qu’il eft plus convenable

& plus conforme aux principes de juftfce & d’équité, de
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lalffèr les établiffcmens où ils font ,
non - feulefncnt parce

que les dépenfes de ces écabliflemens font faites , 6c que

,

pour les porter ailleurs ,
il faudroit dépenfer beaucoup ,

alors

que tout invite Ôc oblige même a la plus fcrupuleufe écono-

mie
j
mais parce que c’eft là ou la main bienfaifante du

fondateur a placé les hofpices, qu ils doivent exifter. Le vœu

de la bienfaifance doit être refpeélé , le aroit particulier^ au

bienfait de ceux qui en ont été fpécialement l objet doit être

confervé comme leur propriété ;
&c d’ailleurs , le plus fou-

vent les fecours locaux de cette efpèce ont été diflnbués où

le befoin les appeloit plus particulièrement ,
&c parce que

portés à une plus grrnde diftancë ^
les difLcultes des che-

mins & des communications , les épanchemens aes rivières

& d autres confidératiojis empêcheroient les pauvres malades

ou infirmes de telle ou telle commune. de fe faire conduire

au lieu où l’établiffement feroit tranCporté ,
& alors le bien-

fait feroit nul |X)ur ceux qni en furent i objet principal : ou

feroit donc la julliee difltibucive?

Si la réfolution exige des comptes à chaque trimeftre ,

c’eft pour établir- üne furveillance aélive Sc non interrompue

fur les commiiTaires , c’efl: pour mieux afTurer 1 exaéfitude de

leur marche ôc fa perfévérance au but propofé. Au furplus,

il ne faut pas prendre. à lettre, la difpoiitiQn. Des . quatre

comptes quelle exige dans l’année , trois ne feront que des

brefs états ou apperçus de fmiation ;
6c le quatrième ou der-

nier
,
qui fera rendu à rexpiration de chaque annee ,

fera

le feul véritable compte, confidéié comme comprenant l en-

tière recette ,
l’entière dépenfe annuelle , 6c la balance de

Lune avec l’autre. Cette difpofition ne mérite donc pas^la

critique à laquelle elle a donné lieu: fon execution eft racue,

fon but confervatnire.

. Le défaut de règlement des pouvoirs 6c des devoirs des

commifTaires ,
l’omiftipn de fixation d une remife pour le

receveur , ne peuvent être envifages comme un manquement

dans la réfolution ; tout cela fera A'églé dans la nouvelle ré-

folution qui déterminera Texécution. Au furpîus
,

je ne penf®

A 3
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p4s qu*U^ foit néceflTaire de régler an droit de remife pourle'
receveur ^ ]e_pa(Té nous garantit de Tavenirr Dans toutes les.

commune^ cîi il y a des hofpices , on a toujours vu les plus
honnêtes citoyens , ceux qui

,
par leur état d’aifance , ont,

du temps à facrifier a la chofe publique, le faire un devoir,

de remplir
, de rechercher meme les fondions de receveur

avec le plus grand déûncérelfement. Ce qui fe fait de cette

manierg , ce que 1 honneur ôc l’amour du bien commandent

,

efl: toujours mieux fait que ce qui ne l’eft qu’à prix d’argent
J’invoque l’expérience : fous la monarchie

;
& ce qui fe fie

ainfi alors
,

fe fera fans doute mieux encore fous la Répus-
bliqne, Je paffe à la fécondé partie,

T)onr-on,confirver les biens exrifians des hofpices? doit-on.
remplacer en fonds ceux qui ont été aliénés en vertu de la loi
du 33 mefficior ? ..

.

L'a négative me paroît une héréfie politique èc morale v
mais avant tout

,
je crois que pour traiter la queftion fous

fes rapports généraux & particuliers , & pour la décider fai^

laement
, il convient de fe placer j foi t où l’on é toit au

çominencem@n.t de ia irévolutioti , foît où l’on s’eft trouvé
après les changemens apportés à i’an'cien état des chofes.

Car c*eft en parcourant les différentes fituations
, en les rap-

prochant
,
en les comparant , eti examinant les effets par ies^

caufes 5 que l’on parviendra plus fiiremerit au but que l’on
;

veut atteindre.
’

Je crois aulîî qffil impotte de jeter en avant ciuelqtres^

idées fur le principe des établiffemens des hofpices & fur

leur néceiîîté.

Les hpfpices ou hôpitaux, font des retraites où les ma^*
îades^, les infirmes

, l6s'\Ueiîlards^, ^ les hommes qui ne',

peiiven?
,

par quelque caufe que ce foie ,
fe procurer les

iecQurs que réclame, lent firuation , reçoivent ces fecours
gratuitem.ént de la main de certaines perfonnés qui , le plus

fouveut , fe font dévouées" par religioil & par amour pouî-

rhumaniçé au fçtyiçe àesmiàlheure'ai^. .



Ces hofpices ont été , en plus grande partie ,
fondés par

des citoyens chantables dans rixüérens lieux.

Des lois générales les régiffoient. Indépendamment de

ces lois ,
chaque hofpice avoit les règlemeiis particuliers fer

les objets fut lefquels les lois ne s etoient pas expliquées , &
conféquemment aux volontés particulières des fondateurs qui

avoient diéfe des conditions,
^

Tout cela s’exécutoit au commencement de notre révo-

lution ,
finon de la meilleure manière poUible , du moins

de telle forte, que la plus grande partie des malheureux étoit

fecourue avec les nuances que le plus ou le moins de n*

chelî'es des hôpitaux , le plus ou le moins d ordre ,
cl éco-

nomie ôc d’arrangemenrdans les differentes admimftrations

,

y àpportoient nécellairement.

Cet ordre de chofes futobfervé fous F AlTemblee Coufti--

tuante 5
fous la première légiflature ,

&c dans les premiers

temps de la Conventibn.

Jufques-là on s etoit borné à jeter des regards rapides fur

i adminiftration Ôc le régime ,
en renvoyant leur examen Sc

leur amélioration à des temps plus calmes.

Mais à l’époque où les pouvoirs furent fai lis par ceux qui

vouloient tout détruire ^ où l’ignorance & le crime fiegerent

dans les adminiftrations ,
où les propriétés publiques & par-

ticulières furent violées, le régime des hofpices ne fut pas

épargné ,
6c par - tout on y vit régner le défordre le puis

abfolu. J I r"

Alors, &au plus fort de l’orage , un membre de la L.on-

vention
,
qui fe fit un nom en minant nos fimances ,

comme

Eroftrate s’en fit un en brûlant le temple d’r phèfe ,
propola ,

& fit adopter , le mefiidor ,
un projet de loi qui enlevoïc

aux hofpices toutes leurs propriétés ^
fans rien regler ,

ni lut

i’adminiftration des fecours ,
ni lut la nature des depenles

,

ni fur le mode de comptabilité.

Une loi aufTi mal conçue eut tous les inconvénlens quelle

dévoie avoir.
A 4
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Il y eut des réclamations de tous les points de la Ré-
publique. Le fervice des hofpices ne fut ni exad , ni uni-

forme
;

la dépenfe du tréfor public fut immenfej & ce-

pendant le befoiii fe fit fentir par - tout. Le cri fut fi général

,

le, tréfor public fi épuifé par les gafpillages des adminif-

trans
,
que la Convention fut obligée de faire un pas rétro-

grade. Elle fufpendit
,

par une loi du 3 brumaire dernier

,

celle du 23 meflîdor , en ce qui concerne Tadminiilration

& la perception des revenus. La jouilTance previfoire fut ren-

due aux hofpices
,
pour en jouir comme par le pafle.

Vous avez fufpendu par une autre loi la vente des

biens appartenans à ces établilTemens
;
& c’eft dans ces cir-

conftanees que fe préfente la queftion i Doie-on confcrver

aux kofpLces leurs biens txijlans & remplacer en fonds ceux
qui ont été vendus ?

Le rapporteur de la commiffion adopte la négative fur

deux raifons.

La première y fur la néceffiré de faire régir les hofpices par
des hommes qui ifont que rintérêt du zèle àc de la vertu

,

qu’il fuppofe n’être pas à Un degré aifez éminent pour
qu’ils donnent ces foins de détails & d’économie

,
& cette

vigilance foutenue qu’exigent la manutention des biens-

fonds pour une bonne régie.

Il puife là fécondé raifon dans la politique du gouverne-
ment 3c dans les confidérations qui fervirent de, fondement
â l’édit de 1749» qui défendit aux corps ccciéfiafiiques j de.

autres gens dits de main-morte

^

d’acquérir des immeubles, &
même des rentes perpétuelles

;
& cependant il loue les

avantages des établifiémens d’hôpitaux fous l’ancien régime,
6c convient que les revenus écoient Juppléés par la bunfai--

fantCy dont il feroît impoiitique de tarir la fource.

Sur la première raifon
, c’efi: à l’expérience qu’il faut

ramener i’objedion Si , fous l’ancien régime
;

fi, dans un
temps où il y avoir des adminiftrareurs nécejfaires y tels que
les évêques, les archevêques , les préfidens &. pcocurcurs-
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généraux àe parlement , dans les communes où d en exif-

?olt: &dans les autres, les lieutenans-geneiaiu & procu-

reurs du ci-devant roi ,
dans les bailliages ;

les bai l is , les

procureurs-fifcaux des ci devant feigneurs dans les lieux ou

ceux-ci étoient fondateurs ou dotateurs , la plupart des admi-

niftcations étoient bonnes, les régies bien faites, les proprié-

tés bien confervées ,
bien entretenues , & les palades bien

foignés, on ne pourra fe refufer d’avouer que fous un ré-

gime républicain , où il n’y aura plus d admmiftratcurs ,ie-

cttt'aircs, plus d’adminiftrateuts a grand crédit, plus dad-

niiniftrateurs à prééminence, où tous les élus a ladtninil-

tration ,
éeaux en

1 I ' i" . ^ c _

le voeu médiat ou immédiat du peuple , ou les vertus leront

recommandées, & placées dans toutes les parties ou leur

éclat & leur aftioii pourront produire le plus deftet pour le

bien focial ,
l’adminifttation confiée à des hornmes tels que

ceux-lâ,& dans lescirconftancesheuteures ou la bonté de notre

couvernement affermi fur fes bafes conftitutioiinelles , nous

Soit infailliblement conduire , nous aurons, fans aucun doute,

des adminiftrateurs déftntéteflés & vertueux. Ces adminiftra-

teuts n’auront d’autre foif que c-alle de la juftice , d autre défit

que celui du bien ,
d’autre vœu que de faire des heureux

,

d’autre plaifit que de fecourit l’infortune ,
d’autre ambition

que celle de l’agrandilTement de la propriété des etablifle-

mens deftinés à loulaget les malades, les indigens & les

malheureux; ils deviendront des modèles parfaits d admi-

«iftratioii ,
& rendront aux lois , dans leur exécution , au-

tant & plus que le.légiflateur n en aura efpéré.

C’eft ainfi ,
citoyens collègues, qu’il faut voir les hommes;

c’eft ainfi que
,
par nos lois ,

nous devons les encourager ,

en leur montrant le but ,
& leur indiquant les moyens &

les récompenfes. La vertu n’eft pas bannie de delTus le

fol de la France ;
elle s’honore encore de^ poffédet un

grand nombre d’hommes vertueux échappés à la faulx de

la tyrannie. Ces hommes
,
pères de famille ,

tranfmettront

mr leurs confeils ,
& mieux encore par leurs exemples

,

. . r A ^
Opinion de Lannagnac^



feurs vertus à leurs enfans
;
& le gouvernement

,
par la

fagefîe de fes infticutions , fuccelSvement pei-ftdionnées

,

fauri les accroître & les diriger au bonheur commun.
Vouloir appli.iuer aux hofpices de bienfaifance les motifs^

qui donnèrent nalflance à J’édic de 1^749 >
^’eft errer fur

les caufes &: les effets

,

fur les chofes & les perfonnes; c'eft

trouver des rcffemblances entre ce qui eft i^o/z & ce qui

cft nuiJl’^U a la fociété.

Que voulut tédit de 1 749 ? arrêter le cours dangereux de
la cupidité des corporations ecclélîaftiques & laïques

,
qui

tendüienc i envahir
,
par voie d’acquihtion , I:» plus grande

partie ces propriétés , & à augmenter leur crédit , toujours

croiffânt en raifon de leurs richefles.

Qiit voulut encore l'édit de 1749 ^ empêcher de con-

tent: er dans des mains qui toujours fe remplifloiem fans

jamais fe vider ^ des biens qui , ainfi agglomérés , éner-

voient néceffai-ement le commerce & Tinduftrie, &, en

V^nervant
,
portoienc uns double atteinte à rintécèc public &

intérêt privé.

Mais on fentit déjà alors -, que, pour obvier à ces incon-

véniens majeurs , le bien général exigeoit que les mefures â

prendre ne fuffent pas étendues aux hôpitaux & autres

hofpices de charité. On traça donc une ligne de démarca-

tion entre ces refp?i<ffables & faliuaires écabll/Temens , àc les

corporations proprement dires , en réfervanc aux hofpices la

faculté de recevoir des dons' gratuits , ou pour caufe de

fûi-ûâtions.

Si
5
par une loi rendue treize ans après , il fut apporté

une modification à cette faculté
,

elle ne détruifit pas le

principe
;

il étoit au-deffus de toute atteinte formelle. La
nouvelle loi ne fit que modifier Tcxécution , «Sc pourquoi ?

p^iir forcer les hofpices à placer les dons qu’ils recevoient

fur VÈtat
,
c'eft-l-dire> pour ouvrir, par cette voie , cl l'Etat

un moyen nouveau de fournir à fes dijjipations.

Si nous étions réduits a raifonner d’après l’édit de 1749»
nous ferions déjà dans une fuuation d’exception évidente

j
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mais nous fommes d^ns un cas tout-1-faIc diffemblaWle:

ce ne font pas des propriétés qu’il s’agir de confcrver a un

corps ou corporation. Il dl querdon d’une inftitunon la plus

belle , la plus utile qu’ait pu concevoir rdprlc humain eu

faveur de la focieté
,
pour la partie d’tlle-mêine qui mérite le

plus de fixer fes regards
j

il s’agit d’une quantité indétermi-

née d’hommes pauvres , infirmes , nécelliteux par occafion ,

par circonftances
,
qui n’ont entre eux de commun que le

malheur
,
qui ne font jamais les mêmes

,
qui fe fuecèdent

ôc fe remplacent pour l’application du bienfait, qui ne gou-

vernent
,

qui ne touchent rien
,

qui n’ont qu’un droit acci-

dentel 5c relatif à ce qui conftitue les revenus de la chofe.

Une pareille inft-iuition ne peut donc pas recevoir l’applica-

tion du principe qui a motivé la défappropriation des corpo-

rations eccléfiaftiques 5c laïques, également inutiles &: nui-

fibles : là , exifloient l’orgueil 5c l’opulence
j

ici , l’humilité

ôc l’indigence.

Les propriétés des hofpices font la sûreté , le gage , la ga-

rantie réelle des fecours dus aux malades 5c aux indigens,

fans refiource, 5c mis dans rimpiufiance de s’en procurer par

le travail. Ces propriétés ont une dellination qui doit être

aufifi durable que la caiife 5c le but des érablifiemens. Quel-
ques efioits que fade le gouvernement pour procurer aux ci-

toyens des moyens de travail , toujours il y aura des hommes
ftlTez infortunés pour ne pouvoir fe procurer les fecours in-

difpenfables en maladie, à un âge avancé
, dans d’autres

circonllances où le travail efl impofiible
;
toujours il doit y

avoir des hofpices 5c des fonds allurés pour leur foulagement.

Le titre de ceux qui , fans être propriétaires des fonds des

hofpices ,
tirent les avantages de la propriété

, fut l’ouvrage dd
la religion 5c de la blenhifance : la raifon , le temps 5c les

lois l’ont garanti 5c fandioiiné. Cette, propriété a cela de
précieux

,
qu’elle donne une jouilTance de confolation & d’ef-

pérance à celui-là même qui efi: en fanté , en ce fens qu’il voit

alors fous fa main , 5c y pour ainfi dire, en fa difpofition la

chofe qui doit feivir à le nourrrir, le traiter & le rendre i
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la fâKté f en cas de maladie. Cette idée , cette préfence

bituclle, immuable & certaine de lobjet deftiné à fes be-

foins extraordinaires ,
éloigne du citoyen peu fortune , de

l’artiftc laborieux la pénible appréhenfion de manquer de

fecours en maladie. Si vous priviez les hofpices de leurs

propriétés , il ne verroit plus devant lui le gage de fes be-

foins dans le malheur; vous rendriez lamé malade ,
alors que

le corps feroit fain. Je laiffe à penfer quelles en pourroient

être les fuites ,
Ôc pour les individus ëc pour le corps focial

entier , même en envifageanc la queftion fous fes rapports

politiques avec la population.
^ ^ i r •

Vous diriez en vain à ceux qui ont des droits aux nofpi-

ces
,
que le gouvernement fuppléera aux fonds qu’il aura

diftraics de leur deftination ,
par des diftributions de fecours :

que de réponfes folides n’auroient - ils pas à vous faire ?

Aurez-vous toujours des fonds prêts ( vous dirolent-ils) ? Les

formes néceflaircs pour les accorder n’entraîneront - elles pas

des lenteurs toujoùrs préjudiciables? Dans les temps de guerre

,

les grands befoins de l’Etat vous permettront-ils déporter les

fecours en fuffifance ? Ne ferez-vous jamais trompés par vos

agens fur la quantité des fecours à donner à chaque hofpice ?

N y en. aura- 1- il pas qui en feront porter plus qu’il n en fau-

dra en tel ou tel hofpice ,
tandis qu ils les reftteindront ail-

leurs au-delTous des befoins ? Pourra-r-on toujours avec de

l’argent fe procurer promptement les chofes néceffaires

,

cornme on le peut dans l’état aduel , en aipulant dans les

baux des grains Sc chofes de première néceflité ? Aurez-

vous les bourfes ouvertes des citoyens aifés ,
lorfque le be-

foin fera extrême ,
comme elles l’ont été, comme elles le

feront toujours, tant que l’hypothèque fera U pour la ga-

rantie des avances ? L’homme bienfaifant donnera- t-ii> alors

qu’il n’aura plus le pailTant motif de prévenir, en donnant

dans un befoin urgent , la dépenfe des revenus par antici-

pation , & la confervation intaéle du fonds que lui ou fes

ancêtres ont donné pour la fondation ou le fupplément

de dotation de l’hofpice ? Ne détruiriez - vous pas eu lui
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cet intérêt que tout homme prend â conferver , à améliorer

les établidémens formés par fes aïeux ? Ne taririez-vous pas

la fource ik le principe de la bienfaifance , de celle fur-tout

qui 5 foiuenuepar l’amour-propre , tourne les paflîons mêmes
au bien public ?

Il n’eil que trop vrai
,

citoyens collègues
,
que l’expro-

priation des hofpices offre tous ces inconvéniens
;

la loi qui

la prononceroit feroic évanouir toutes les reffburces éven-

tuelles qui ont foLitenii la plupart des hôpitaux , même dans

les temps calamiteux > où les épidémies & les contagions

exigeoient des feeours fupérieurs aux moyeps ordinaires. Plus

d’une fois mon cœur en a treffailli de joie !

Refpeftons la propriété des pauvres malades : en voulant

faire mieux
, ne creufons pas un abîme qui ne pourroit plus

être rempli. Confultons un juge qui n’eff pas équivoque
;

interrogeons l’opinion publique; rappelons - nous les récla-

mations de tous les cantons de la République contre la

loi du 20 meffidoi
j écoutons - la , cette opinion publique

,

je ne dis pas celle qui fe forme fouvent par efprit départi,

ëc qui n’eft qu’une fauffe opinion à laquelle il y a du dan-

ger de fe livrer , mais cette opinion qui ne fauroit tromper,

parce qu’elle fe compofé du fentimenr intime du cœur , ôc

du parfait accord du cœur avec l’efprit
;
écoutons-la , dis-

je , cette opinion.

Elle nous crie
, légiflateurs, confervez les biens des hôpi-

taux; laiffez aux citoyens malheureux cette rellource coiifo-

lante en fanré
, aélive 6c réelle en maladie

;
ne touchez pas

ace patrimoinefacré\ fa deffination en preferit i'inalitnahilité.

Elle eft pure
,

elle eft rcfpeclable comme la vertu qui en fut

la fource
;
n’obftruez pas les canaux de la bienfaifance: c’eil:

de la que découlèrent les biens des hofpices , les feeours

éventuels 6c paffagers; c’eff de là encore que, fous le régime

républicain , d’autres feeours découleront avec plus d’abon-

dance, Ne faites pas ce que voulut vainement faire, il y a

quelques années , un miniftre trop lameux par fes dépréda-

tions ; rappelez vous qu’il tenta fans fuccès, par des moyens
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ÎRlidieux, raliënation des biens des îiofpices; refïbuvenez-

vous que l’appas féduëteur qui! préfenta
,

en offrant des

fommes qui feroient le prix des ventes, un intérêt plus fort,

en le graduant même fur celui futur des propriétés fonciè-

res , ne produific pas l’effet qu’il en attendoir. La conviction

générale que la ftabilité des hofpices renoit effentiellement

d la fiabilité de leurs propriétés , fut fupérieure au preftige

d’un faux intérêt 6c aux comblnaifons d’un mauvais calcul.

Mettons cette leçon a profit*, elle indique à-la-fois une
grande vérité de fcntiment, & le vœu national fi fortement

prononcé depuis la promulgation de la loi du 23 mefîi-

dor. Ne nous égarons pas dans le dédale d’une philanthro-

pie qui nous prefente un fantôme pour une réalité.

L’expérience fut ôc fera toujours la reine du monde; les

fpécuilacîons ptéfentent de belles théories, ôc le plus fouvent

la pratique les repouffe & les condamne. Combien n’cn

a-t-on pas fait d’épreuves funefles depuis le commencement
de notre révolution l

Ne croyons pas toujours mieux faire que nos ayeux
;
pé-

nérroQ5-nous bien d’une importante vérité
,
qu’il n’eft point

d’inflitution humaine qui foit fufceptible d’une abfolue ôc

rigoureufe perfection , parce que dans l’exécution il faut

rintervention de l’homme.

J’ajoute aux grandes confidërations que je viens de faire

valoir, d’une part
,
que quelque bons

,
quelque probes que

folent les hommes qui adminiflrent
,
jamais ils ne mettroient

le môme ordre
, la même économie dans les dépenfes , fi les

fonasfortoient tous du tréfor public ,qu’alors qu’ils appartien-

nent aux hofpices ;ce qui a été fait après la loi du s3 mefiidor,

dans quelques hofpices où il éroit refré des hommes purs pour

admiiiifircr
, confirme cetre afferrion

;
ôc d’autre part, vous

devez être certains que vous ne vendriez pas les biens des

hofpices
, fi vous les déclariez aliénables , au quart de leur

valeur effedive ou valeur de 1790*
Vous feriez donc obligés en prenant ce parti de faire i

perpétuité un revenu pour tous les hofpices au quadruple
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de rintérôt légitime des capitaux que vous produiroient

les ventes. Cette feule penfée (
u d’ailleurs une foule

d’autres confidérations tirées du fond même du fujec ne-

toienc pas fuffifàntes pour vous décider
)

cette feule pen-

fée , dis- je ,
devroit vous porter, fans balancer un inftant, a

adopter la réfolution , & votre détermination feroit d’au-

tant plus fage
,
plus politique

,
&pour letemps préfent &pouc

^

le temps â venir
,
que déjà la maOe des dettes nationales

pO: énorme
;
que celle des charges que les établifemens

conflirurionnels exigent efl: três-confidérable , & que le

poids de la dette & le fardeau des charges tournent tous les

regards vers le projet de diminuer la dette du grand livre

,

pour l’amortir , en plus grande partie , en donnant aux

créanciers des moyens d’acquérir facilement des biens natio-

naux en échange de leurs titres de créances.

Ne nous effrayons pas des obllacles qu’a crus voir le rap-

porteur de la commiffion au remplacement des biens des

hofpices aliénés. Il y en a peu qui rayent été. Dans la plus

grande partie des départemens on n’a fait aucune vente de

ces biens • on y a généralement peiifi que ia loi du 2.3

mefiidor feroit rapportée
j & quand il y aiiroit quelques

clifhculrés pour le remplacement , font-elles comparables â

celles qui naîcroient pour l’exécution, ôc de l’exécution éter-

nelle d’on plan organifareur des fecours qu’il conviendroic

d.e former ii on rejeroit la rélolution ?

Au forplus
,
quelle h grande difficulté peut-il donc y avoir

dans les eftimations à faire pour les remplacemens ? quels

î^raiicls frais pour les expertifes ? quels obftacles pour les

liquidanons ?.

Toutes les opérations devant être faites en différens lieux,

il feroit facile d’y vaquer en meme-temps 6c promptement
j

les bafes des efflmarions feroient faciles
,
puifque tout s’opé*^

reroît par comparaifon des produits refpeétifs en ^79^.

fonds aliénés avec les fonds remplaçans ; des furveil ians inté-

reffés affideroient les experts pour l’emploi utile du temps

^ pour la fidélité dans les valeurs» La dépenfe ne pourroif
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être confidérable
,
Ôc quand il pourroit arriver quelques lé-

gères erreurs dans les évaluations, au préjudice de la nation ,

il n’y aiiroir pas un fi grand mal, puifque Terreur profiteroit à

impartie la plus malheureufede cette nation , àcette partie aux
beibins tie laquelle la nation en mafiè doit fnppléer fi les

charges des hofpices étoient au-defius des produits.

La crainte qu’a manifeftée la commilîion de ne pas trou-

ver des fonds fuflSfamment &: à proximité' pour les rempla-
cemens , de ne pas avoir des fonds égaux en valeur , égaux
en culture

,
paroît être fans fondement

;
^ fût-elle fondée

en partie, elle ne pourroit motiver le rejet de la réfolution,

D abord
,
fur Tinfuffifance , il eft certain qu’on ne peut pas

en faire la matière d’un doute ; fur Tégalité de nature ou de
culture

, Ôc fur la proximité , il n’y a qn’ua mot à répon-

dre. Ce n’eft pas une terre pour une terre , un pré pour
un pré , un bois pour un bois

, que la réfolution entend
remplacer , ni remplacer dans la localité où étoient fitués

ceux vendus ; mais des fonds quelconques de toute nature ,

rendant un produit net

,

égal â ceux à remplacer; mais des

fonds à ia plus grande proximité
, ou , s’il ny en a pas à la

proximité, au moindre éloignement rofiible des hofpices
,

ôc tout cela remettant à-peii-piès les hofpices au même état

qii’avanr les ventes , le but fera rempli *de la meilleure ma-
nière polTible.

Ce n’efi: pas avec plus de raifen que la commifiion a
préfenté le projet de réfolution comme tendant à évincer

les créanciers de TEtat, ôc a prétendu que les rentiers avoient

des droits plus certains aux fonds nationaux que les hofpices.

Il y a , dans ce raifonnement
, au moins trois erreurs.

Erreur j en ce que le remplacement des fonds des hofpices

vendus eft un vrai droit de fubrogatioh affeéfé fpécialemept

Sc par privilège fut la mafie entière des biens nationaux
;

erreur ^
eii ce que les biens de première origine, ceux venans

du clergé, pour la partie dont le produit excédoit les befoins

des miniftres , étoient afFeéfés au foulagement des pauvres
,

qui y avoieàc donc de toutes les hypothèques , la plus an-
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cîenne , fans doute

;
erreur , enfin , en ce que jamais les

créances du grand livre n ont en pour hyothèque les biens

nationaux, car i\ le fyftême contraire étoic vrai, il eu: fallu,

en vendant, rcinbourfer Sc payer par ordre d’hypothèque.
-J

l.es doutes qu’apperçoit la commifiîoii pour l’exécution

des article^ IX êc XII de la réfolntion fur les ventes avi-

ves Sc pafiwes des hofpices ,
font de ces doutes qui

,
s’ils

étoient réels , feroient levés par la loi fur l’exécation qui eft

annoncée clans la réiolution.

11 n’y a donc rien de folide à oppofer à fon approbation ,

pas même le prc:>jet des fecours à domicile dont a parlé un
des préopinans.

Les fecours a domicile fe compofent d’un grand nombre
de chofes ôc de perfonnes que i’on ne peut fe procurer qu’à

grands frais
,
Ôc qui coûtent peu dans les hofpices . . • .

Les fecours en commun font diftnbués par les mêmes per-

fonnes à plufieurs en même-temps : grande économie dans

le fervice. Les fecours en commun s’adminiftrent par des

perfonnes accoutumées à les rendre : célérité dans le fervice,

fervices mieux appropriés à l’état du malade
,

plus grande

utilité pour le malade Dans les hofpices
, ks

médecins , les chirurgiens font là à toute heure
;

hors de,s

hofpices J ils font le plus fouvent à de grandes diftaiices : là ,

ils font obligés au fervice de l’hofpice; ôc hors de rhofpice,

le feul efprit de charité peut les conduire auprès du malade,

Ôc très - fouvent les diftances ôc Turgence du mal ne lailîênt

pas à la bienveillance la plus aélive le temps nécefl'aire

pour apporter le fecours
;

le malade ms«rt faute de l’avoir

eu , ôc dans Thofpice il l’eût reçu êc eût été rappelé à la

vie.

Je ne fais. Collègues, que jeter ici des idées générales,"

plutôt pour rappeler à chacun de nous celles qu’il s’eïl: formées
' fur cette importante matière

,
qu’avec l’intention de la traiter

à fond , car il faiidroit des volumes d’écritures.

Que l’on ne nous dife plus que les hôpitaux offrent des

dangers à raifon de l’accumulation des malades dans les
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mêmes falles ; c’eft nii inconvénient grave fans doute ; mais
parce qu’il y. a des inconvéniens dans l’exécution du bien

,

doir-on en abandonner le principe ? Non. Il faut s’attacher

à perfectionner le régime & la manutention des hofpices»

pour les rendre plus iains
,
pour en écarter tout ce qui peut

adoiblir les avantages de ces faintes inflitutions. Polons d’a-

bord les bafes qui doivent les confoiider , en afTiirant des

fonds pour les foiuenir contre tous les événemens
;

enfuite,

dégagés du fléau de la guerre
,

tranquilles dans l’intérieur,

occupés en entier du bonheur de nos frères , nous tourne-

rons tous nos regards fur lamélioraiion des hofpices *, nous

rendrons cet afyle du malheur le plus utile, le plus falutaire

qu’il fera poflible. Allons au bien à pas lents ôc réfléchis. Les

grandes conceptions , les conceptions difficiles font l’ouvrage

du temps autant & plus que celui de l’homme
^

allurons, je

le répète encore , alTurons l’exiflence des hofpices ; c’eft elle

qu’il faut confoiider avant de perfeétioniier. L’idée de l’exif-

tence ôc de la confervation précède l’idée de la peifedtion.

Je ne crois pas pouvoir mieux finir qu’en vous rappelant

un principe commun à l’homme privé comme à l’homme
public, qui efl: que quand des doutes graves dans les quef*

tions difficiles laiflent l’efprit en fufpens , il faut toujours fe

décider pour le parti le plus sêir. Ici , où vous avez à juger

le plus grand procès de l’humanité luttant contre les maux
de nature ôc des paffions, le parti le plus sur efl: de conferver

les biens des holpices
,
parce que

, avec les biens , nous de-

meurons en fltuation de prendre par la fuite telle détermi-

nation que le temps, les circonflances & les réflexions com-
manderont , & , fans Us biens j nous n’aurons plus la même
latitude

;
le cercle de nos volontés &: de nos moyens fera

plus reflerré : nous pourrions avoir alors le regret de voir que

la précipitation
, l’amour de la nouveauté & une faufle &

trompeufephiiantrhopienous auroient jetés dans un écart irré-

parable-, qui feroit peut - être la fource d’une fuite de maux
incalculables.

Je vote pour la réfolution.
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Nota hcne. L’opinant a dit a Ja/éance du 16 , ce qui fuit:

Si la réfolution a indiqué les adminiftrations centrales

» plinôt que Us bureaux centraux

^

pour le choix des cominïf-

» faires ^
on peut ajouter à ce qui a écéobfervé, qu’une au-

>5 torité quelconque établie pour une ou plufieurs natures

»» d’afraires d^wie commune ^ ne peut (latuer que fur refpèce

J» d’affaires qui étant dans fes attribution'! , eft l’affaire de
>î îo.ute la commune ^ Sc de la feule commune. Or celle qui

» fe rapporte aux différens hopifces , eft bien de toute la

» commune mais^elle n’efl: pas celle de la feule commune^
» elle intérefîe les communes environnantes qui ont des

» droits aux dîflérens holpices
\

l’affaue fort dond de la

îî claffc des affaires particulières à la commune : elle a une

forte de généralité qui oblige à déléguer pour la forma-

y> tion des bureaux des hofpices , l’adminiffraiion centrale qui

j> a la haute - main fur tout un département. «

>
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